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L'Indice Général des Prix à la Consommation (IPC, 100 en 2017-2018) dont le niveau se chiffrait à 163.7 en février 2021 est passé à 

165.5 en mars 2021. Il a ainsi maintenu en mars le même rythme mensuel de croissance du mois de février (1.1 %). Par contre, en rythme 

annuel, on continue d'observer une certaine décélération de l'inflation, soit 17.2 % en mars, contre 17.9 % en février.
  

L'augmentation mensuelle observée est le résultat du comportement des fonctions de consommation : "Produits alimentaires et 

boissons non alcoolisées" (1.3 % sur un mois et 20.7 % sur un an), "Articles d’habillement et chaussures" (1.1 % sur un mois et 

19.3 % sur un an), "Meubles, articles de ménage et entretien courant du foyer" (1.1 % sur un mois et 15.2 % sur un an) et "Santé" 

(1.4 % sur un mois et 26.1 % sur un an).

La hausse annuelle de l'indice des "Produits alimentaires et boissons non alcoolisées" est surtout imputable au renchérissement 

des produits tels que : riz local (17.1 %), riz importé (15.6 %), pain (18.0 %), pâtes alimentaires (20.2 %), viande de cabri (27.2 %), poulet 

(21.5 %), banane (30.7 %) et pois sec (28.8 %).

Au niveau régional, des variations mensuelles positives entre 1.0 % et 1.1 % sont constatées pour toutes les régions géographiques du 

pays au cours du mois de mars 2021. Toute fois, en glissement annuel l’Aire Métropolitaine (17.8 %), le Reste Ouest et la Région 

Transversale (17.3 %  chacune) ont affiché, avec ces taux, les inflations les plus importantes.

Le poste 'médicaments' (28.6 %) est le principal responsable du renchérissement de la "Santé".

La fluctuation annuelle de l'IPC des produits locaux a atteint 16.9 % au cours du mois de mars, tandis que celle des produits importés se 

chiffre à 17.5 %.

 

 

 

 

L’indice des "Articles d’habillement et chaussures" doit principalement sa hausse annuelle au tissu (23.8 %),  à la robe (19.7 %) et à la chemise (19.1 %).

La progression de l’indice des "Meubles, articles de ménage et entretien courant du foyer" provient notamment des meubles 

de salon (21.8 %) et de la salle à manger (23.6 %). 

Source : Institut Haïtien de Statistique et d’Informatique (IHSI)
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INDICE GENERAL

Mars 20 Janv. 21 Fév. 21 Mars 21

122,0

170,9

161,9

169,1144,8

151,8

Boissons alcoolisées, tabac et stupéfiants

Articles d'habillement et chaussures

Variation

sur un mois % sur un an %
Division de Consommation

133,9

Transports 122,4

Santé

Meubles, articles de ménage et entretien courant du foyer

163,7

176,3

Logement, eau, gaz, électricité et autres combustibles 150,3

Produits alimentaires et boissons non alcoolisées

134,4

175,8

Biens et services divers 150,8 152,0

Enseignement 128,7 128,7

Restaurants 175,8

117,2

159,1 160,8

210,0

Loisirs 175,3 177,0

213,0

Communications 110,6 110,8



Mars 20 Avr. 20 Mai 20 Juin 20 Juil. 20 Août 20 Sept. 20 Oct. 20 Nov. 20 Déc. 20 Janv. 21 Fév. 21 Mars 21

22,0 22,4 23,3 24,7 25,7 27,8 25,1 21,6 20,1 19,2 18,7 17,9 17,2

21,5 21,5 22,5 23,9 24,9 26,5 24,3 21,7 20,1 19,1 18,5 17,7 16,9

23,0 24,0 24,8 26,2 27,1 30,1 26,6 21,4 20,0 19,3 19,0 18,3 17,5

Source : Institut Haïtien de Statistique et d’Informatique (IHSI)
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Source : Institut Haïtien de Statistique et d’Informatique (IHSI) 
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Fév. 21

166,1

1,0

1,1

1,0

1,0

1,1

17,8

Départements du Centre et de l’Artibonite

Port-au-Prince, Delmas, Pétion-Ville, Carrefour

et Croix des Bouquets

Départements du Sud-Est et de l’Ouest sans

l’Aire Métropolitaine de P-au-P     

Départements du Nord, du Nord-Est et du Nord-

Ouest                                 

Départements du Sud, de la Grande-Anse et

des Nippes

17,3

16,2

16,4

17,3

140,6

Composition Mars 21Janv. 21Mars 20Région
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